
PASS’ÂGE
Dispositif ambulatoire pour  

les 17-25 ans en situation de 
souffrance psychique

 

Prévention / Accueil /
Ecoute / Orientation / Projets

 Dispositif  pris en charge dans le cadre de l’offre de soins  
publique en santé mentale, Pôle 94G17

 Communes de Chevilly-Larue, Fresnes, Rungis et Thiais
 Chef de Pôle Dr Anne Rauzy

Détail des travaux préliminaires pour l’exposition « Regarde la ville » 

EcoMusée de Fresnes et collectif du « pourquoi pas », 2017

Document réalisé par le service communication – janvier 2018
Groupe Hospitalier Paul Guiraud – 54, avenue de la République 

BP 20065 - 94806 Villejuif cedex – Tél.: 01 42 11 70 00 – www.gh-paulguiraud.fr
Groupement Hospitalier de Territoire (GHT) «Psy Sud Paris»

Constitution de l’équipe Pass’Âge   
L’équipe est composée de professionnels 
de la psychiatrie, chacun intervenant sur les 
sites intra et extra hospitaliers du pôle 94G17, 
rattaché au Groupe Hospitalier Paul Guiraud à 
Villejuif.

Dr Juliette Grémion, médecin psychiatre 
responsable du projet
Teddy Talis, cadre de santé
Cécile Plaszczynski, psychologue clinicienne
Martine Hatot, infirmière
Eric Comellini, psychomotricien
Jean-François Lançon, ergothérapeute
Christine Kérneis, secrétaire médicale
 

Le dispositif Pass’Âge est gratuit 

L’équipe est  joignable du lundi au vendredi de 
9H00 à 16H30

au : 06 49 08 49 35

passage@gh-paulguiraud.fr

Jours et Horaires des activités :
Lundi        : 14h00-16h00
Mercredi   : 13h30-16h00
Vendredi   : 09h30-12h00



Présentation 
Une équipe de psychiatrie pluridisciplinaire 
ouvre un dispositif original, en direction 
des jeunes de 17 à 25 ans en situation 
de souffrance psychique, résidant sur les 
communes de Chevilly-Larue, Fresnes, 
Rungis, Thiais.

Ce dispositif s’inscrit en dehors du cadre 
de soins habituel de la psychiatrie, dans 
des lieux partenaires situés au cœur de la 
cité, dans un au-devant de la relation non 
stigmatisant avec le jeune public visé.

Les rencontres s’organisent autour de 
temps d’accueil, d’espaces de médiations 
artistiques, culturelles, sportives, dans le 
cadre de prises en charge individuelles et/
ou de groupe.

Avec le jeune concerné, dans un engage-
ment réciproque, un projet individualisé est 
rédigé. Il définit les modalités et les objec-
tifs de l’accompagnement par le dispositif.  

Missions

Dédiées au 17-25 ans, les missions du 
dispositif Pass’Âge concernent  des actions 
d’évaluation, de repérage précoce des 
troubles, de prévention, d’information, 
d’accompagnement, d’accès aux soins 
psychiatriques et d’orientation.
    
Dans une dynamique de réseau, des actions 
d’information, de sensibilisation et de conseil 
sont proposées aux  professionnels  des 
champs sanitaire, social, médico-social, 
culturel, éducatif et pédagogique.
 

 Indications 
˃ Mal-être
˃ Isolement, repli
˃ Ruptures scolaires, sociales
˃ Crises familiales
˃ Agressivité
˃  Troubles du comportement
˃  Addictions…

Solliciter le dispositif 

Face à une situation qui questionne ou 
qui inquiète, les professionnels peuvent 
solliciter le dispositif  Pass’ Âge par mail ou 
téléphone. 

06 49 08 49 35
passage@gh-paulguiraud.fr

Les familles, les jeunes peuvent s’adresser     
directement  à l’équipe.

Avec leur accord, dans le respect de 
la confidentialité et du secret médical, 
l’équipe peut solliciter le réseau des 
partenaires dans la construction du projet 
d’accompagnement.

 


